
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONSREPUBLIQUE FRANCAISE

DE L'ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE DE SIAEP DU PAYS LOSNAIS EP

N°24-05

L'an deux mil vingt quatre, le cinq mars à dix-neuf heures, l'Assemblée Délibérante, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la mairie de 

Losne, sous la présidence de M. SOLLER Jean-Luc

Séance du 05 mars 2024

Date de la convocation

27 février 2024

NOMBRES DE MEMBRES

En exercice Présents

Nombre de  

suffrages 

exprimés

 16  13  13

Pour :  13

Contre :  0

Etaient présents :

M. BATAILLON Alban, Mme BREBANT Laurence, M. CHAUMATTE Frédéric, M. 

DUBOIS Stéphane, M. GAILLARD Hervé, M. IMBERT Alain, M. PARANT Maurice, M. 

PATIN Julien, M. SIMONNET Jean-Louis, M. SOLLER Jean-Luc, Mme VIROT 

Fabienne, M. PERNET Yannick (représentant M. BRIOT Etienne), M. MORDANT 

Nicolas (représentant M. GAUTIER Michaël)

Procuration(s) :

Etai(en)t absent(s) :

M. BRIOT Etienne, M. ERTUGRUL Ali, M. GAUTIER Michaël, M. MOULIN Louis, M. 

MOULIN Maxime

Etai(en)t excusé(s) :

Abstentions :

Date d'affichage

27 février 2024

 0

M. PATIN Julien                                                                                     

12 mars 2024

et publication du

12 mars 2024

secrétaire(s) de séance :A(Ont) été nommé(es) 

Acte rendu exécutoire après dépôt 

en Préfecture le

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024

L'Assemblée délibérante, réunie sous la Présidence de M. SOLLER Jean-Luc,

vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de l'exercice 2024 :

Investissement

Dépenses :  0,00

Recettes  0,00

Fonctionnement

Dépenses :  0,00

Recettes

:

:  0,00

Pour rappel, total budget :

Investissement

Fonctionnement

Dépenses

Recettes

Dépenses

Recettes

 48 498,33

 0,00

 0,00

 0,00

:

:

:

:

(dont 48 498,33 de RAR)

(dont 0,00 de RAR)

(dont 0,00 de RAR)

(dont 0,00 de RAR)

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.

Ont signé Le Président et le(s) secrétaire(s) de séance.

Pour extrait certifié conforme.

Fait à Losne

Le Président SOLLER Jean-Luc le(s) secrétaire(s) de séance

utilisateur
Zone de texte 
402 498.79 €

utilisateur
Zone de texte 
402 498.79 €

utilisateur
Zone de texte 
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utilisateur
Zone de texte 
404 570,00 €

utilisateur
Zone de texte 
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utilisateur
Zone de texte 
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utilisateur
Zone de texte 
635 351,43 €

utilisateur
Zone de texte 
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